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Contexte et 
méthodologie
Depuis 2022, ARVIVA et quatorze organisations, 
fédérations et syndicats du spectacle vivant coopèrent 
pour accélérer la transformation écologique du secteur. 
Ce collectif a publié en janvier 2024 une feuille de route 
ambitieuse, rassemblant engagements et préconisations 
pour accompagner cette transition.

En particulier, les actions des un·e·s ne peuvent 
aboutir sans se déployer dans les interactions avec 
les autres : la compagnie avec le diffuseur, la salle 
avec le·a producteur·rice, l’orchestre avec le festival, et 
aussi chacun·e avec ses prestataires et fournisseurs. 
La transformation écologique sectorielle doit aussi 
se construire dans les échanges et négociations 
entre acteurs, où des dispositifs formalisés, comme 
les contrats, peuvent encourager ou contraindre les 
pratiques. La peur de sortir du cadre réglementaire 
pouvant freiner l’expérimentation individuelle en 
matière de contrats, leur adaptation exige des modèles 
appropriés et un accompagnement pour en garantir 
la conformité.

C’est pour cela que les organisations signataires 
ont rassemblé et imaginé des modèles 
de clauses juridiques incitatives (engagement 3.2), 
qui peuvent être intégrés aux contrats et conventions 
du spectacle et favoriser ainsi la transformation de pair 
à pair. Cet ensemble de propositions, dont la validité 
juridique a été vérifiée par le cabinet Legiplanet1, pourra 
être utilisé par les professionnel·les du secteur comme 
source d’inspiration pour formaliser leurs engagements. 

1. https://www.legiplanet.fr

L’élaboration du 
clausier
Le clausier a été construit en plusieurs étapes, en 
s’appuyant sur les pratiques existantes et les besoins 
identifiés :

	ϭ Recueil des pratiques : une enquête menée 
auprès des adhérent·e·s a permis d’identifier et 
de rassembler les clauses déjà utilisées et de s’en 
inspirer.

	ϭ Réécriture et uniformisation : à partir des modèles 
reçus, les clauses ont été retravaillées, simplifiées, 
généralisées ou complétées.

	ϭ Identification et complément : les sujets non 
couverts ont été identifiés, et des modèles de 
clauses complémentaires ont été rédigés.

	ϭ Validation juridique : l’ensemble a été relu et 
validé par Laure Abramowitch, avocate spécialisée 
(Legiplanet), afin d’assurer la robustesse juridique 
des propositions.

L’enquête menée auprès des professionnel·les du 
spectacle a également permis d’identifier les principaux 
obstacles à la formalisation d’un engagement 
écologique via des clauses contractuelles, ainsi que les 
besoins exprimés pour faciliter le passage à l’action :

	ϭ Freins : Le manque de connaissance sur le sujet est 
le frein le plus fréquemment mentionné, générant 
un sentiment d’incertitude quant aux types de 
clauses à intégrer. S’y ajoutent la crainte d’une 
complexification des relations avec les partenaires 
ou les équipes, ainsi que l’impression de ne pas 
disposer d’une réelle marge de manœuvre pour 
négocier ces aspects contractuels.

	ϭ Besoins : Des modèles de clauses assortis d’une 
documentation claire, en particulier sur le cadre 
réglementaire, sont largement demandés. Les 
professionnel·les soulignent également la nécessité 
d’une harmonisation des pratiques dans le secteur, 
et estiment qu’un document synthétique expliquant 
la démarche aux partenaires constituerait un appui 
précieux pour faciliter leur mise en œuvre.

https://nuage.arviva.org/index.php/s/rBpxEnNePgNfkKJ
https://nuage.arviva.org/index.php/s/rBpxEnNePgNfkKJ
https://www.legiplanet.fr
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Le clausier

Cliquez ici pour accéder au clausier

définitions

PRESTATAIRE : Toute personne physique ou morale fournissant un service ou une prestation dans le cadre d’un 
contrat (ex. : restauration, entretien, technicien·ne, entreprise de location de matériel, société de transport, prestataire 
de billetterie)..

CLIENT : Partie contractante qui commande une prestation ou un service auprès d’un prestataire. Il peut s’agir 
d’une structure culturelle, d’un festival, d’une collectivité, ou de toute entité ayant recours à des services externes.

PRODUCTEUR : Personne physique ou morale responsable de la conception, de la production et du financement 
d’un projet artistique (spectacle, tournée. Il peut s’agir d’un producteur de spectacle, d’une compagnie ou d’un 
entrepreneur de spectacle.

ORGANISATEUR : Entité chargée de la mise en œuvre et de l’accueil d’un événement ou d’un spectacle (ex. : festival, 
salle de concert, théâtre, collectivité).

https://baserow.io/public/grid/5ncNOnTXxqL9vSDj4poxgq3uqPLMhYH_yv0ThlNGwys
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Bonnes pratiques et 
points de vigilance
L’intégration de clauses environnementales dans les 
contrats du spectacle vivant est un levier stratégique 
pour accompagner la transition écologique du secteur. 
Cependant, leur mise en œuvre nécessite une approche 
rigoureuse et adaptée aux spécificités de chaque 
contrat.

	ϭ Clarté et précision : Les clauses doivent être 
rédigées de manière précise pour éviter toute 
ambiguïté. Des termes vagues ou trop généraux 
peuvent être source de conflits d’interprétation et 
ainsi fragiliser les engagements réciproques.

	ϭ Proportionnalité des engagements : Les 
obligations environnementales doivent être 
réalistes et adaptées aux capacités des parties. Une 
exigence excessive ou inapplicable peut fragiliser 
le contrat.

	ϭ Suivi et contrôle : Certaines clauses peuvent 
nécessiter des modalités de suivi (reporting, 
indicateurs, attestations). Il est important d’anticiper 
ces mécanismes et d’intégrer ces modalités dans 
le contrat ou en annexe pour garantir l’effectivité 
des engagements.

	ϭ Cohérence avec les autres clauses du contrat : 
Vérifier que les clauses environnementales ne sont 
pas en contradiction avec d’autres engagements 
contractuels.

	ϭ Spécificités du contrat : Chaque contrat est lié à un 
contexte, un objet et des engagements réciproques 
entre des parties précisément identifiées. Si ce 
clausier est source d’inspiration et que ces clauses 
ont vocation à être intégrées dans de nombreux 
contrats, l’intégration devra néanmoins être 
envisagée avec une écriture propre à chaque 
contrat. 

Un outil d’inspiration à adapter,  
pas un modèle figé

Ce clausier n’est pas un modèle clé en main, mais une 
source d’inspiration pour aider les professionnel·les 
du spectacle vivant à intégrer des engagements 
environnementaux dans leurs contrats. Chaque situation 
étant unique, les clauses doivent être adaptées à vos 
besoins et aux réalités opérationnelles et juridiques des 
parties concernées. 

Pensez à solliciter un avis juridique en cas de doute, 
notamment pour les contrats complexes ou à fort enjeu.

Différents types de clauses  
et niveaux d’engagement

Ce clausier rassemble des clauses de nature et de portée 
variées, permettant aux structures de choisir celles qui 
correspondent le mieux à leur contexte et à leur degré 
d’engagement. Ces clauses sont classées selon trois 
niveaux d’implication :

	ϭ Obligatoire : Ces clauses relèvent d’une obligation 
législative ou réglementaire en vigueur.

	ϭ Facile  : Ces clauses sont simples à mettre en 
œuvre et ne nécessitent pas d’investissement ou 
de modifications structurelles importantes. Elles 
représentent des actions immédiates et accessibles 
pour intégrer des pratiques écoresponsables.

	ϭ Engagée  : Ces clauses impliquent une 
transformation plus profonde des pratiques. Leur 
mise en œuvre peut dépendre de facteurs externes, 
tels que l’équilibre économique de la structure, 
des négociations avec d’autres parties prenantes 
(assureurs, coproducteurs, …).

Le rôle clé du préambule
Le préambule joue un rôle fondamental dans la 
compréhension du contrat. Il permet de poser le cadre 
et d’expliquer l’intention des parties. Un préambule 
bien rédigé facilite l’interprétation du contrat en cas de 
litige, notamment devant un juge qui ne connaît pas les 
pratiques et enjeux du secteur. Il est donc recommandé 
d’y préciser les engagements environnementaux 
généraux des parties et les principes qui guideront 
l’exécution du contrat.

Définir les termes du contrat
De la même manière que le préambule permet 
de comprendre l’intention des parties, si le contrat 
comprend des termes qui sont moins usuels, il est utile 
de prévoir un article dédié de définition de certains 
termes, comme ce que les cocontractants entendent 
par « économie circulaire » ou « gestion des déchets à 
la source » par exemple.
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Prévoir et intégrer des manquements

Pour renforcer l’effectivité des engagements prévus 
dans les contrats, il est essentiel d’anticiper les éventuels 
manquements et leurs conséquences. Aller au-delà du 
simple engagement incitatif permet de donner plus de 
force aux clauses en intégrant des mécanismes de suivi 
et, si nécessaire, des mesures de sanction.

Fonctionnement 
de l’outil
Le clausier est hébergé sur Baserow, une plateforme 
open-source qui permet d’explorer et de filtrer les clauses 
de manière interactive. L’outil offre une navigation fluide 
et facilite l’identification des modèles pertinents en 
fonction de votre situation. 

En savoir plus sur Baserow 
Chaque modèle de clause est accompagné 
d’informations clés, présentées dans les colonnes. En 
survolant l’icône (i), vous pouvez accéder à des précisions 
sur le contenu de chaque colonne.

Pour consulter la fiche complète d’une clause, il vous 
suffit de cliquer sur l’icône représentant quatre petites 
flèches au début de la ligne.

L’outil est conçu pour être facilement navigable 
grâce aux fonctions de filtrage, tri et recherche. Voici 
comment les utiliser pour trouver rapidement les clauses 
qui vous intéressent.

1. Utiliser les filtres

Les filtres permettent d’afficher uniquement les clauses 
correspondant à certains critères.

1.	 Cliquez sur «Filtre» en haut de la table.	

2.	 Sélectionnez une colonne  

(ex. “Contrats concernés”, “Thématique”).

3.	 Choisissez une condition  

(ex. «est égal à», «contient», «ne contient pas»).

4.	 Entrez la valeur souhaitée  

(ex. “Contrat de cession”, etc.).

5.	 Répétez l’opération pour ajouter plusieurs filtres 

si nécessaire.

2. Trier les résultats
Le tri permet d’organiser l’affichage des clauses selon 
un critère précis.

1.	 Cliquez sur «Tri» en haut de la table.

2.	 Sélectionnez la colonne selon laquelle trier  

(ex. «Durée», «Nom de la formation»).

3.	 Choisissez un ordre de tri

4.	 Vous pouvez appliquer plusieurs tris successifs 

pour un affichage encore plus précis.

3. Rechercher par mot-clé
La barre de recherche permet de trouver rapidement 
une clause en tapant un mot-clé.

1.	 Cliquez sur la barre de recherche en haut à 

droite de la table.

2.	 Saisissez un mot-clé  

(ex. “écoconception”, “énergie”)

3.	 La table affichera uniquement les clauses 

contenant ce mot-clé dans l’une de ses colonnes.

https://baserow.io/
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Un outil participatif et collaboratif
Cet outil repose sur les contributions des acteur·rice·s du secteur et sur un premier travail de rédaction fait à la suite du 
recensement des besoins. Il ne prétend pas à l’exhaustivité, et certaines thématiques émergentes peuvent ne pas encore 
y figurer. Il est conçu pour évoluer et s’enrichir avec le temps :

	ϭ Contribution ouverte : si vous utilisez de votre côté des clauses avec une vocation écologique qui couvrent des 
aspects non couverts actuellement, n’hésitez pas à nous en faire part via ce formulaire pour contribuer aux travaux 
et avancer collectivement. 

	ϭ Mises à jour régulières : un travail d’actualisation des clauses référencées sera réalisé annuellement. 

	ϭ Recueil des retours utilisateur·rice·s : les professionnel·les sont invité·es à partager leurs retours d’expérience afin 
d’améliorer l’outil et d’identifier les éventuels manques. N’hésitez pas à nous faire des retours sur l’utilisation que 
vous faites de l’outil, et à partager vos observations via ce formulaire.

Pour aller plus loin : ressources existantes
•	 Modèle de contrat de cession d’éléments de décor, de costumes et d’accessoires non soumis au droit d’auteur - 

proposé par Les Augures Lab Scénogrrrraphie

•	 Clausier environnemental pour les marchés publics de conception et de réalisation de scénographie - proposé par 
Les Augures Lab Scénogrrrraphie

•	 Les clauses et modalités des conditions d’éco-conception du «Manifeste de l’éco-scénographie» - proposées par 
l’Union des Scénographes

•	 Augures Lab Scénogrrrraphie, «Droits d’auteur·e & réemploi», juin 2024

•	 La clause verte

•	 L’étude des leviers juridiques facilitant l’économie circulaire dans la culture

•	 Les chartes des adhérent·e·s d’ARVIVA

https://baserow.io/form/tkj2BLKGeIKRI5FxBXyEhjnEHDbNX479HPVkQt0JAN4
https://baserow.io/form/sXUKl28Dhf00QrWIlcq0LB7VenNJGboGT9ilFUX8xzI
https://ecotheque.s3.fr-par.scw.cloud/gz5dukiwh76ac4axi2n18fsflsb5
https://ecotheque.s3.fr-par.scw.cloud/gz5dukiwh76ac4axi2n18fsflsb5
https://www.ecotheque.fr/boite-a-outils/travaux-du-lab/clauses-environnementales-des-marches
https://www.uniondesscenographes.fr/actu-sceno/manifeste-de-leco-scenographie/
https://www.ecotheque.fr/boite-a-outils/travaux-du-lab/droits-d-auteur-e-reemploi
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/
https://www.culture.gouv.fr/fr/thematiques/transition-ecologique/Centre-de-ressources-Transition-ecologique-de-la-Culture/Outils-de-mesure-guides/etude-des-leviers-juridiques-facilitant-l-inscription-des-activites-culturelles-dans-l-economie-circulaire
https://nuage.arviva.org/index.php/s/DBpZwMzAEx4zXPJ
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Ce travail a été réalisé par les organisations professionnelles, fédérations et réseaux membres d’ARVIVA signataires 
du plan d’action : 

ASTP (Association pour le soutien du théâtre privé), Ekhoscènes (La Voix des Entrepreneurs du Spectacle 
Vivant Privé), FEDELIMA (Fédération des lieux de musiques actuelles), FEVIS (Fédération des Ensembles 
Vocaux et Instrumentaux Spécialisés), Les Forces Musicales – (Syndicat professionnel des opéras, orchestres 
et festivals lyriques), France Festivals (Fédération française des festivals de musique et du spectacle vivant), 
Futurs Composés (Réseau National de la Création Musicale), La Scène Indépendante (Syndicat National 
des Entrepreneurs de Spectacles), SMA (Syndicat des Musiques Actuelles), Scène Ensemble (Organisation 
professionnelle des arts de la représentation), SYNAVI (Syndicat National des Arts Vivants). 

Avec la coordination d’ARVIVA – Arts vivants, Arts durables. 
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